
L’espace numérique 

Règlement 

 

 

 

L’accès à Internet est libre et gratuit. 

La connexion wifi est disponible aux horaires d’ouverture de la bibliothèque. 

Les postes informatiques de la bibliothèque sont accessibles à tous. L’usage (bureautique et internet) 

de ces postes se fait à titre individuel et selon les plages de temps disponibles. La durée d’utilisation 

est limitée à une heure par jour. L’utilisation est limitée à deux personnes par poste. La durée 

d’utilisation d’une heure peut être réduite à 30 minutes en cas d’affluence. 

L’utilisation de clé USB est autorisée, sur demande préalable. 

Pour les abonnés de moins de 18 ans, l’usage d’internet est placé sous la responsabilité des parents 

(autorisation à signer lors de l’inscription). Tout enfant de moins de 12 ans doit être accompagné 

par un parent ou une personne majeure pour utiliser un poste informatique. 

L’usage d’internet doit se faire dans le respect de la législation française et des missions de 

bibliothèques. Il est formellement interdit de se connecter et de consulter des sites faisant l’apologie 

de la violence, de discriminations ou de pratiques illégales ainsi que les sites à caractère pédophile, 

pornographique, raciste, xénophobe.... Le personnel se réserve le droit d’interrompre 

immédiatement toutes connexions illicites. 

Les jeux d’argent en ligne sont interdits. 

La bibliothèque n’est en aucun cas responsable du contenu des sites visités.  Elle ne garantit pas la 

confidentialité de tout ce qui pourra être créé ou consulté sur les ordinateurs. 

L’utilisateur reconnait que les contenus disponibles sur le réseau internet (tels que notamment les 

logiciels, les sons, les photographies, les images animées ou non) peuvent être protégées par le code 

de la propriété intellectuelle. A ce titre, l’utilisateur s’interdit d’utiliser, de reproduire, de diffuser, 

modifier ou distribuer à titre gratuit ou onéreux lesdits contenus et il reconnait que toute violation 

d’un droit de propriété intellectuelle constitue une contrefaçon entrainant des sanctions civiles et 

pénales. 

L’utilisateur devra veiller à respecter l’ensemble du matériel mis à sa disposition et signalera tout 

dysfonctionnement. Il assurera également la sécurité et la sauvegarde de ses données personnelles, 

sera vigilant quant à la fermeture de sa session et supprimera tous documents qu’il aura téléchargés 

sur le poste. 

 

 Bon à savoir ! 

 Un point « Cyberjeunes » pour les jeunes de 10 à 17 ans est disponible à l’espace PACAP situé 

au 16 rue du Sergent L'Hévéder. 

 


